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Décision Générale colonial

Décision n° 100 du Gouverneur en date du 21 mai 1909 une Com-
mission composée de:
n° 100

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

21 mai 1909

Numéro JO

n° 151 du 01/06/1909
Date  du numéro

1 juin 1909

T E X T E  I N T É G R A L

MM. Castaing. Secrétaire Général du Gouvernement. Président. Bonnevay. Ingénieur, Chef du Service de la Régie, Membre 

du Conseil d’Administration. Faucon. Chef du Service des Travaux publis est chargée d’examiner el de prononcer, s’il y’a lieu, 

la réception définitive du bâtiment construit Place Ménélick et destiné au Secrétariat Général et au Trésor.
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